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ARTICLE 6

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 9 :

« 3° Au premier alinéa du VI, le mot : »est« est remplacé par les mots :« n’est pas » et les mots ... 
(le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Cet amendement vise à modifier l’alinéa 9 afin de garantir que le bénéfice des allègements 
généraux ne puisse être cumulé avec les déductions forfaitaires relatives aux heures 
supplémentaires.

Étendre et faire perdurer une niche sociale sur les heures supplémentaires n’est pas la solution. 
Chaque année, ce sont près de 2 milliards d’euros qui manquent au système de retraite et qui ne sont 
pas compensés par l’État.

Une politique économique et sociale vertueuse doit inciter les entreprises à l’embauche, améliorer le 
pouvoir d’achat par l’augmentation des salaires et assurer le financement de la protection sociale. »


